ARRETE n°1147CM du 7 septembre 2001 modifiant l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 relatif à l’attribution d’aides en nature aux associations de jeunesse et de sports.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu la délibération n°94-79 AT du 21 juillet 1994 portant création du service de la jeunesse et des sports ;

Vu la délibération n°95-205AT du 23novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 relatif à l’attribution d’aides en nature aux associations de jeunesse et de sports ;

Vu l’arrêté n°181CM du 2 février 1998 modifié portant établissement de la liste des pièces justificatives des dépenses du territoire et de ses établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 septembre 2001,

Arrête :

Article 1er.— Il est ajouté un alinéa à l’article 1er de l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 susvisé ainsi rédigé :

“Le matériel sollicité devra être utilisé pour des activités définies dans l’objet de l’association demandeuse”.

Art.2.— Il est ajouté un alinéa à l’article 2 de l’arrêté n°255 CM du 28 février 2001 susvisé ainsi rédigé :

“Cette contre-valeur s’entend toutes taxes comprises (T.T.C.).”

Art.3.— L’article 3 de l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 susvisé est ainsi rédigé :

“Art.3.— Il ne sera pas admis plus de deux (2) demandes par année budgétaire et par association.

Pour chaque demande, l’association ne pourra solliciter son approvisionnement que chez un seul fournisseur.”

Art.4.— L’article 4 de l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 susvisé est ainsi rédigé :

“Art.4.— Le dossier de demande d’aide comprend obligatoirement :

1°
Une demande motivée dans laquelle sera précisé notamment l’emploi du matériel demandé ;

2°
Un exemplaire des statuts de l’association et une copie du récépissé de déclaration prévu à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 ;

3°
La composition du bureau de l’association dans sa parution au Journal officiel de la Polynésie française ;

4°
La facture pro forma du matériel sollicité ;

5°
Un relevé d’identité bancaire ou postal d’un compte du fournisseur sur lequel devra être versée la contre-valeur du matériel.

Les documents visés aux deuxième et troisième points du présent article ne sont pas produits si l’association précise qu’ils n’ont pas fait l’objet de modifications depuis la précédente demande.

Le service instructeur de la demande devra établir un bon de commande au vu de la facture pro forma à l’attention du fournisseur. Ce bon de commande devra préciser la durée de validité de la commande, à savoir 6 mois maximum à compter de la notification de l’arrêté attributif de l’aide.”

Art.5.— Il est ajouté deux alinéas à l’article 5 de l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 susvisé ainsi rédigés :

“La contre-valeur du matériel est versée en une seule fois, directement au fournisseur, sur présentation des pièces suivantes :

1°
L’original de la facture faisant état de la vente du matériel ;

2°
L’original du bon de livraison signé par le bénéficiaire ;

3°
L’original du bon de commande émis par le service de la jeunesse et des sports ;

4°
L’arrêté attributif de l’aide.

L’ensemble de ces pièces devra être transmis par le fournisseur au service de la jeunesse et des sports.”

Art.6.— L’article 6 de l’arrêté n°255CM du 28 février 2001 susvisé est ainsi rédigé :

“Art.6.— La dépense est imputée aux sous-chapitre et article indiqués par l’arrêté individuel attributif de l’aide sur le budget du service de la jeunesse et des sports.”

Le reste sans changement.

Art.7.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 septembre 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre de la jeunesse et des sports,


de l’insertion sociale des jeunes


et de la vie associative,


Reynald TEMARII.

